
Charte
du Centre de Formation de L’AVDEMS

Pour y parvenir, le Centre de Formation :

2Conseille
les institutions et les individus
dans le choix et l’organisation
d’actions de formation 
individuelles et collectives

3 Forme
prioritairement le personnel 
peu ou pas qualifié 
dans une perspective 
de professionnalisation

Suit
attentivement l’évolution des politiques 

sociales et médico-sociales

Adopte
une pratique de formation d’adultes

Respecte 
une éthique humaniste de la formation

Garantit
les compétences de ses formateurs tant dans le

domaine de la formation d’adultes que dans leur
domaine spécifique

Evalue 
la qualité de chaque formation proposée

1 Répond
aux besoins de tout intervenant 
et de toute institution concernés

principalement par les personnes âgées

Le Centre de Formation de l’Association
Vaudoise d’Établissements Médico-Sociaux
est un espace de formation continue orienté
«milieu médico-social » qui :


